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QUEL EST LE RÔLE DES DÉPUTÉS EUROPÉENS ?

Pouvoir législatif 
Ils votent les textes législatifs (direc-

tives, règlements…) en codécision avec 
le Conseil de l’UE composé des mi-

nistres de chaque État membre.  
C’est la procédure législative ordinaire.

...
  Ils doivent donner leur approbation à 

l’adhésion de nouveaux pays et se pro-
noncent sur les accords internationaux 

négociés par l’Union européenne. 

Pouvoir de contrôle 
Ils exercent un contrôle politique sur 
les autres institutions européennes 
et notamment sur la Commission 

européenne en auditionnant chaque 
nouveau commissaire avant sa no-

mination. 
...

Ils approuvent la composition de la 
Commission européenne et peuvent 

la contraindre à la démission.
...

Ils élisent le médiateur européen 
chargé de traiter les plaintes des ci-
toyens européens sur le fonctionne-
ment de l’administration de l’Union 

européenne. 
...

Ils examinent les pétitions déposées 
par les citoyens européens. 

Pouvoir budgétaire 
Ils adoptent le cadre financier  

pluriannuel (7 ans) et le budget annuel  
avec le Conseil de l’UE.

OÙ ET COMMENT  
LES DÉPUTÉS EUROPÉENS 
TRAVAILLENT-ILS ? 

Ils travaillent dans 2 lieux différents 
Bruxelles 

  Ils se réunissent au sein de 20 commissions per-
manentes et de commissions spécialisées (créées 
en fonction de l’actualité). 

  Ils examinent les projets de directives et de règle-
ments proposés par la Commission européenne 
et préparent les rapports qui seront présentés en 
session plénière. 

  Ils se réunissent par groupes politiques. 

Strasbourg (siège)
  Ils participent aux 12 sessions plénières annuelles 
auxquelles peuvent assister les citoyens euro-
péens.

  Ils présentent les projets de lois discutés et amen-
dés lors des différentes commissions et votent 
pour leurs adoptions ou leurs rejets. 

Les 20 commissions 
permanentes

 Affaires étrangères 

 Développement  

 Commerce international  
 Budgets   

 Contrôle budgétaire  
  Affaires économiques et monétaires 

 Emploi et Affaires sociales   

  Environnement, Santé publique 

et Sécurité alimentaire  

 Industrie, Recherche et Énergie

  Marché intérieur et Protection 

des consommateurs 

 Transports et Tourisme   

  Développement régional 

 Agriculture et Développement rural

 Pêche  

 Culture et Éducation 

 Affaires juridiques  

  Libertés civiles, Justice et Af-

faires intérieures

 Affaires constitutionnelles   

  Droits des femmes et égalité 

des genres 

 Pétitions.


